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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 février 2007 modifiant diverses dispositions
relatives à la fonction publique wallonne et instaurant un cycle spécial d’évaluation.

Namur, le 15 février 2007.

Le Ministre-Président,

E. DI RUPO

Le Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique,

Ph. COURARD
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